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Avertissement : Amnesty International défend des individus sans prendre position ni sur leurs idées 

ni sur les organisations auxquelles ils pourraient adhérer. 

 
PEINE DE MORT / PRÉOCCUPATIONS D’ORDRE JURIDIQUE 

 

ÉTATS-UNIS 
(CAROLINE DU NORD) 

Antwoun Kyral Sims (h), noir, 18 ans 

________________________________________________________________________________________________________ 

Londres, le 28 août 2001 

 

Le 24 août, un jury de l'État de Caroline du Nord a condamné Antwoun Kyral Sims à la prison à perpétuité sans possibilité de 

libération conditionnelle. Le ministère public avait requis la peine de mort à son encontre, au mépris des dispositions du droit 

international qui interdisent l'application de ce châtiment pour les crimes commis par des personnes de moins de dix-huit ans. 

Antwoun Sims était âgé de dix-sept ans au moment du meurtre d'Elleze Kennedy, une femme blanche âgée de quatre-vingt-neuf 

ans. 

 

Le jury a condamné un coaccusé d’Antwoun Kyral Sims, Bryan Christopher Bell, à la peine capitale. Celui-ci était âgé de dix-huit 

ans au moment où le meurtre a été commis. 

 

L'application de la peine capitale pour des crimes perpétrés par des personnes âgées de moins de dix-huit ans constitue une 

violation du droit international. Elle est notamment prohibée par la Convention relative aux droits de l'enfant, que les États-Unis et 

la Somalie sont les seuls pays à ne pas avoir ratifiée. Les États-Unis l’ont toutefois signée, s’engageant par là même à ne rien 

faire qui aille à l’encontre de l’objet et du but de ce texte. 

 

Aucune action complémentaire n'est requise de la part des membres du Réseau d'Actions urgentes. 

Un grand merci à tous ceux qui ont envoyé des appels 

                                                      
 La version originale a été publiée par Amnesty International, 

Secrétariat international, 1 Easton Street, Londres WC1X 0DW, Royaume-Uni. Seule la version anglaise fait foi. 
La version française a été traduite et diffusée par Les Éditions Francophones d'Amnesty International - ÉFAI - 

Vous trouverez les documents en français sur LotusNotes, rubrique ÉFAI - IS documents 
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